
Désignation de l’entreprise :

Adresse de l’entreprise

Numéro SIRET*

Capital souscrit non appelé

Frais d’établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

  

Terrains

Constructions

  

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

  

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

  

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

  

Disponibilités

Charges constatées d’avance (3)*

  

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif*

Durée de l’exercice précédent*

Durée de l’exercice exprimée en nombre de mois*

Net
3

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Avances et acomptes sur immobilisa–
tions incorporelles

Installations techniques, matériel  et
outillage industriels

Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ...............................................................................................)

AA

AB

CX

AF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BL

BN

BP

BR

BT

BV

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AS

AU

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BI

BK

BM

BO

BQ

BS

BU

BW

BY

CA

CC

CE

CG

CI

CK

Renvois : (1) Dont droit au bail :

Immobilisations :Clause de réserve
de propriété :*
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Exercice N clos le,

TOTAL (II)

(I)

TOTAL (III)

(IV)

(V)

(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)
(2) part à moins d'un an des

immobilisations financières nettes : (3) Part à plus d’un an 

Stocks : Créances : 

CRCP
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* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

1A

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

BILAN - ACTIF
C
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1 N° 2050DGFiP

31/12/2024

    12 

    12 

 

 

 

   135 367 

 

   8 979 

 

 

 

    920 

   140 891 

 

 

 

  22 279 563 

  18 318 500 

 

 

   5 943 

  40 890 165 

 

 

 

 

 

   4 842 

   459 970 

   656 614 

 

 

   50 195 

   31 072 

  1 202 694 

 

 

 

  42 092 859 

 

 

 

 

 

 

 

   84 198 

 

 

 

 

    920 

   78 497 

 

 

 

 

 

 

 

   163 615 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   163 615 

 

 

 

   51 169 

 

   8 979 

 

 

 

 

   62 393 

 

 

 

  22 279 563 

  18 318 500 

 

 

   5 943 

  40 726 549 

 

 

 

 

 

   4 842 

   459 970 

   656 614 

 

 

   50 195 

   31 072 

  1 202 694 

 

 

 

  41 929 244 
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Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d’émission, de fusion, d’apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

  

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

  

Provisions pour risques

Provisions pour charges

  

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

  

Ecarts de conversion passif*

   

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus–values à long terme *

Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)

)

DA

DB

DC

DD

DE

DF

DG

DH

DI

DJ

DK

DL

DM

DN

DO

DP

DQ

DR

DS

DT

DU

DV

DW

DX

DY

DZ

EA

EB

EC

ED

EE

1B

EK

B1

EJ

EI

TOTAL (I)

  

  

TOTAL (II)

  

  

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032
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Désignation de l’entreprise

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours(

)Dont réserve  relative à l’achat
d’oeuvres originales d’artistes vivants*(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

2 BILAN - PASSIF avant répartition
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2051DGFiP

)

  12 700 000   12 700 000 

 

  

   284 474 

 

 

 

 

 

  3 689 143 

  1 826 288 

 

   258 330 

  18 758 236 

 

 

 

   43 759 

   54 507 

   98 266 

 

 

  10 222 683 

  10 668 000 

 

  1 571 809 

   610 248 

 

 

 

  23 072 741 

 

  41 929 244 

 

 

 

 

 

 

  11 943 574 

  7 893 516 
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Ventes de marchandises*

  

  

Chiffres d’affaires nets *  

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d’exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

  

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3)  (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

  

  

  

  

Autres charges (12)

  

  

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

  

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalExportations et
livraisons intracommunautaires

Exercice N

France

FC

FF

FI

FL

FM

FN

FO

FP

FQ

FR

FS

FT

FU

FV

FW

FX

FY

FZ

GA

GB

GC

GD

GE

GF

GG

GH

GI

GJ

GK

GL

GM

GN

GO

GP

GQ

GR

GS

GT

GU

GV

GW

FA

FD

FG

FJ

FB

FE

FH

FK

Production vendue
biens *

services *{

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

  

(III)

(IV)

Sur immobilisations

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 

Pour risques et charges : dotations aux provisions

{

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)
(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
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Désignation de l’entreprise :
D
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X
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O
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Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

3 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2052DGFiP

– dotations aux provisions*

– dotations aux amortissements (14)

   

   

  2 710 000    2 710 000 

  2 710 000    2 710 000 

 

 

 

   759 320 

    6 

  3 469 326 

 

 

 

 

  1 529 372 

   37 088 

  1 207 287 

   508 989 

   33 383 

 

 

   13 804 

   61 619 

  3 391 544 

   77 781 

 

 

  1 605 000 

  1 344 079 

 

 

 

 

  2 949 079 

 

  1 542 727 

 

 

  1 542 727 

  1 406 352 

  1 484 134 
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Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

  

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter)

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Impôts sur les bénéfices *

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Dont charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d’intérêt général (art.238 bis du C.G.I.)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

produits de locations immobilières

produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

– Crédit–bail mobilier * 

– Crédit–bail immobilier

(2) Dont

  

(3) Dont

(1)

{
{

(8)   Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N

HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

1G

HP

HQ

1H

1J

  1K  

HX

RC

RD

A1

A2

 

A3

A4

Total des produits exceptionnels  (7)  (VII)

TOTAL DES PRODUITS  (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES  (II + IV + VI + VIII + IX + X)

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII)

  

(IX)

(X)

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

R
EN

V
O

IS
CH

AR
GE

S
EX

CE
PT

IO
NN

EL
LE

S
PR

OD
UI

TS
EX

CE
PT

IO
NN

EL
S

Exercice N
Charges antérieures Produits antérieurs

Désignation de l’entreprise

A6 A9Dont primes et cotisations
complémentaires personnelles :

(4)

(5)

(6)

(6bis)

Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le
joindre en annexe) :

facultatives obligatoires

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

4 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite)
Ce

gi
d 

G
ro

up
N° 2053DGFiP

(9)

(10)

 

(11)

(12)

(6ter)
Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

(Dont montant des cotisations sociales obligatoires hors CSG–CRDS)

(7)

A5

Dont cotisations
facultatives Madelin

(13)
A7 A8Dont cotisations facultatives aux 

nouveaux plans d’épargne retraite
(14) Dont montant de l’amortissement du fonds de comemrce (en application de l’article 39, 1–2°, al.3) HS

 

2025

   4 510 

 

   4 510 

 

   4 700 

   72 232 

   76 933 

(   72 423)

 

(   414 577)

  6 422 916 

  4 596 628 

  1 826 288 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   759 320 

 

 

 

   61 595 

 

  

Valeurs comptables des éléments d'actif cédés

Amortissements dérogatoires

Autres provisions réglementées sur immobilisations

Autres produits

   4 700 

   72 232 

 

 

 

 

 

   4 510 

 SAS AGRO RHIN
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SAS AGRO RHIN Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Règles et méthodes comptables

SECAL WISSEMBOURG 13  RUE DES FLEURS 67160 WISSEMBOURG 8

Désignation de la société : SAS AGRO RHIN

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 41 929 244 euros 
et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 1 826 288 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 01/01/1900 par les dirigeants de l'entreprise.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité des Normes Comptables 
n°2016-07 du 26 décembre 2016 à jour des différents règlements complémentaires à la date de l’établissement des dits comptes 
annuels.
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 
base :
  -  continuité de l'exploitation,
  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 
production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 
des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 
place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 
l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne 
peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément 
à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Concessions, logiciels et brevets : 5 ans
* Installations techniques : 5 à 10 ans
* Matériel et outillage industriels : 5 à 10 ans
* Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans
* Matériel de bureau : 5 à 10 ans
* Matériel informatique : 3  a 5 ans
* Mobilier : 10 ans

Docusign Envelope ID: 0651A823-A352-4B9D-A3C7-60C4359FDDD3



SAS AGRO RHIN Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Règles et méthodes comptables

SECAL WISSEMBOURG 13  RUE DES FLEURS 67160 WISSEMBOURG 9

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.
L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices 
montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 
L'entreprise pratique l'amortissement dérogatoire pour bénéficier de la déduction fiscale des amortissements en ce qui concerne les 
immobilisations dont la durée d'utilisation comptable est plus longue que la durée d'usage fiscale.

Titres de participations

Les titres de participation sont évalués à leur coût d'acquisition y compris les frais accessoires. 

Un amortissement dérogatoire est alors constaté afin de tenir compte de l'amortissement de ces frais accessoires. 

La valeur d'inventaire des titres correspond à la valeur d'utilité pour l'entreprise. Elle est déterminée en fonction de l'actif net de la filiale, de 
sa rentabilité et de ses perspectives d'avenir. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure au coût d'acquisition, une dépréciation est 
constituée du montant de la différence.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 
comptable.

Provisions

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, susceptible d'être estimée avec une fiabilité 
suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre de provision.

Frais d'émission des emprunts

Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exercice.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'entreprise.

Engagement de retraite

La convention collective de l'entreprise prévoit des indemnités de fin de carrière. Il n'a pas  été signé un accord particulier.
 

Les engagements correspondants ont été comptabilisés intégralement sous la forme d'une provision.  

L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du 
taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles. 

L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du
taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles.
Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :
- Taux d'actualisation : 3,4 %
- Taux de croissance des salaires : 2 %
- Age de départ à la retraite : 65 ans
- Taux de rotation du personnel : Faible pour la catégorie
- Table de taux de mortalité : (table INSEE TG05)
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SAS AGRO RHIN Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Faits caractéristiques
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Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable

La société BASSET filiale à 100% rentre dans le périmètre d'intégration du groupe AGRO RHIN à compter du 1er janvier 2024.

Autres éléments significatifs

Les conséquences de l'entrée en vigueur de la loi DDADUE ont été étudiées. Aucun ajustement de la provision pour congés payés n'a été 
opéré et aucun risque n'a été identifié.

Docusign Envelope ID: 0651A823-A352-4B9D-A3C7-60C4359FDDD3



 

 

AGRO RHIN S.A.S 
Société par actions simplifiée 
au capital de 12 700 000 euros 

Siège social : 5 rue des Prés, 67520 MARLENHEIM 
830 890 067 RCS SAVERNE 

  
DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE DU 30 JUIN 2025 

 
 

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 
de l'exercice clos le 31 décembre 2024 

 
TROISIEME DÉCISION 

 
L'Associée Unique, sur proposition du Président de la Société, décide 
d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2024 s'élevant à 
2 860 530 euros de la manière suivante : 
 
Bénéfice de l'exercice : 1 826 288 euros 
 
Auquel s'ajoute le report à nouveau antérieur : 3 689 143 euros 
 
Pour former un bénéfice distribuable de : 5 515 431 euros 
 
Affectation à la réserve légale d’un montant de : 91 314 euros 
  
Solde : 5 424 117 euros 
 
A titre de dividende global à l'Associée Unique : 900 000 euros 
Soit 0,71 euros par action 
  
 
 

AGRO RHIN S.A.S 
Vereinfachte Aktiengesellschaft 

mit einem Kapital von 12 700 000 Euro 
Sitz der Gesellschaft: 5 rue des Prés, 67520 MARLENHEIM. 

830 890 067 RCS SAVERNE 
 

BESCHLÜSSE DER EINZIGEN GESELLSCHAFT VOM  
30. JUNI 2025 

 
BESCHLUSS ÜBER DIE VERWENDUNG DES GEWINNS 

des am 31. Dezember 2024 endenden Geschäftsjahres 
 

DRITTER BESCHLUSS 
 
Die Alleingesellschafterin beschließt auf Vorschlag des Vorsitzenden der 
Gesellschaft, den Gewinn des am 31. Dezember 2024 beendeten 
Geschäftsjahres in Höhe von 2 860 530 Euro wie folgt zu verwenden: 
 
Gewinn des Geschäftsjahres: 1 826 288 Euro 
 
Zuzüglich des vorherigen Gewinnvortrags: 3 689 143 Euro 
 
Zur Bildung eines ausschüttbaren Gewinns von : 5 515 431 Euro 
 
Zuweisung zur gesetzlichen Rücklage in Höhe von : 91 314 Euro 
  
Saldo: 5 424 117 Euro 
 
Als Gesamtdividende an den Alleingesellschafter: 900 000 Euro 
Das sind 0,71 Euro pro Aktie 
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Le solde : 4 524 117 euros 
Affecté en totalité au compte "report à nouveau"  
qui s'élève ainsi à 4 524 117 euros 
 
 
Le dividende sera mis en paiement au siège social à compter du 30 juin 
2025 et au plus tard le 30 septembre 2025. 
 
Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice 
clos le 31 décembre 2024 non éligibles à l'abattement de 40 % prévu à 
l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève à 900 000 euros, soit 
la totalité des dividendes mis en distribution. 
 
 
Conformément à la loi, l'Associée Unique prend acte que les dividendes 
distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants : 
 
 
Exercice clos le 31 décembre 2021 : 155 000 euros, soit 0,25 euros par 
titre 
 
Exercice clos le 31 décembre 2022 : 155 000 euros, soit 0,25 euros par 
titre 
 
Exercice clos le 31 décembre 2023 : 1 430 266 euros, soit 2,31 euros par 
titre 
 
Certifié conforme 

 
Monsieur Jean-Claude TOULET 
Le Président 
 

 
Der Restbetrag: 4 524 117 Euro 
Wird vollständig dem Konto "Vortrag auf neue Rechnung" 
zugewiesen 
Das sich somit auf 4 524 117 Euro beläuft 
 
Die Dividende wird ab dem 30. Juni 2025 am eingetragenen Sitz 
ausgezahlt, spätestens jedoch am 30. September 2025 ausgezahlt. 
 
Es wird darauf hingewiesen, dass sich der Betrag der für das am 31. 
Dezember 2024 abgeschlossene Geschäftsjahr ausgeschütteten Erträge, 
die nicht für die in Artikel 158, 3-2° der Allgemeinen Steuerordnung 
vorgesehene 40%ige Ermäßigung in Frage kommen, auf 900 000 Euro 
beläuft, was der Gesamtheit der ausgeschütteten Dividenden entspricht. 
 
In Übereinstimmung mit dem Gesetz nimmt die Alleingesellschafterin zur 
Kenntnis, dass die für die drei vorangegangenen Geschäftsjahre 
ausgeschütteten Dividenden wie folgt waren: 
 
Geschäftsjahr zum 31. Dezember 2021: 155.000 Euro, d. h. 0,25 Euro pro 
Anteilsschein. 
 
Geschäftsjahr zum 31. Dezember 2022: 155.000 Euro, d. h. 0,25 Euro pro 
Anteilsschein. 
 
Geschäftsjahr zum 31. Dezember 2023: 1 430 266 Euro, d. h. 2,31 Euro 
pro Anteilsschein. 
 
Beglaubigt 
 
Herr Jean-Claude TOULET 
Der Präsident 
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Monsieur Sven SCHÄFER 
Co-directeur général 
 
 
 
 
Monsieur Jean-Marc MOTHU 
Co-directeur général 
 
 
 
 
Monsieur Denis BAUMANN 
Co-directeur général 

 
 
 
 

 
Herr Sven SCHÄFER 
Co-Geschäftsführer 
 
 
 
 
Herr Jean-Marc MOTHU 
Co-Generaldirektor 
 
 
 
 
Herr Denis BAUMANN 
Co-Generaldirektor 
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